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La description de l’Établissement MESPLES et de ses activités est l'objet de la notice de présentation (PJ n°14). Il s'agit ici d'un établissement
existant (classé sous le régime de la "Déclaration ICPE"), nécessitant une régularisation de sa situation administrative.



2160-1a Silos et installations de stockage en
vrac de céréales, grains, produits
alimentaires ou tout produit
organique dégageant des poussières
inflammables [...]

Stockage de céréales et d’aliments pour bétails.
Volume stocké dans les 3 bâtiments : 30 750 m3

E

2713-2 Transit, regroupement ou tri de
métaux ou de déchets de métaux non
dangereux

Stockage de ferrailles : surface dédiée de 900 m² D

Station de transit de produits
minéraux ou de déchets non
dangereux inertes autres que ceux
visés par d'autres rubriques

Stockage de produits minéraux (gypse, sels de déneigement, calcaire,
etc.) dans le bâtiment 2.
Surface maximale de 1025 m².

NC2517

2516 Station de transit de produits
minéraux pulvérulents non ensachés
tels que ciments, plâtres, chaux,
sables fillérisés ou de déchets non
dangereux inertes

Stockage de produits minéraux (gypse, sels de déneigement, calcaire,
etc.) dans le bâtiment 2.
Volume inférieur à 5000 m3

NC

2930-1 Ateliers de réparation et d’entretien
de véhicules et engins à moteur, y
compris les activités de carrosserie et
de tôlerie

Ateliers de réparation et d'entretien des camions.
Surface de l’atelier : 1 660 m²

NC

4734-2 Cuve de gazole de 50 m3, soit environ 42,5 tonnes NCProduits pétroliers spécifiques et
carburants de substitution, la
quantité totale susceptible d'être
présente dans les installations [...]

Stations-service Distribution d'environ : 3000 m3/an DC1435-2

Oxygène, la quantité susceptible
d'être présente dans l'installation

1 bouteille d'oxygène 35 kg NC4725

4719 Acétylène, la quantité susceptible
d'être présente dans l'installation

1 bouteille d’'acétylène 35 kg NC



Rejet d'eaux pluviales dans les eaux
douces superficielles ou sur le sol ou
dans le sous-sol, la surface totale du
projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin

Ruissellement des eaux pluviales sur l’'emprise de l’'établissement
Superficie globale du site : 58469 m²

D2.1.5.0-2



Concerné par l’emprise du site Natura 2000 « Château d’Orthez et Gave de Pau », n°
FR7200784 et en limite du site "Gave de Pau" n°FR7200781



Eau du réseau utilisée pour le lavage des camions. En 2017 la consommation a
été de 2775 m3 d'eau.

Aucune extension d'emprise ou nouvelle construction. Mesures permettant de
limiter les risques de pollution et de gérer les ruissellements.
Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Incidence non significative sur les sites Natura 2000. Aucune extension d'emprise
ou nouvelle construction. Mesures permettant de limiter les risques de pollution
et d'incendie et de gérer les ruissellements.
Se référer à l'évaluation des incidences Natura 2000 en PJ n°13.



Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Aucun rejet de substances à risque sanitaire.

Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Le projet ne semble pas être concerné par des vibrations.



Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la
PJ n°15

Eaux de ruissellements uniquement (Se référer à la notice d'impact, chapitre 3
page 16 et suivantes de la PJ n°15)

Aucun effluent industriel.

Se référer à la notice d'impact, chapitre 3 page 16 et suivantes de la PJ n°15



Une notice d'impact, jointe en PJ n°15, reprend les incidences attendues du projet et les mesures qui sont et seront prises.

cf. chapitre 6 page 13 et suivantes de la PJ n°14 pour la description de l'usage futur du site et de la remise en état proposée.
cf. PJ n°8 : avis de la SCI Labourdette, propriétaire des terrains.
cf. PJ n°9 : avis de la Mairie de Salles-Mongiscard, qui détient la compétence en matière d'urbanisme sur la commune.
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PJ 14 - Note de présentation et description du projet
PJ 15- Notice d'impact
PJ 16 - Défense Extérieure Contre l’Incendie - Confinement des eaux d’extinction - Calculs D9 et D9A


